
 
 
 
Liste des achats comportant une dépense de plus de 25 000 $ du 1er janvier au 31 décembre 
2024. Veuillez noter que seules les factures de plus de 2000$ et plus sont comptabilisées  
(Article 955 du code municipal).  
 
 
BOIVIN & GAUVIN 
INC. 

MATÉRIEL RESPIRATOIRE POUR 
POMPIER 

80 666.46 $ 

CONRAD GIROUX INC. DÉNEIGEMENT, ENTRETIEN DU 
RÉSEAU ROUTIER ET MUNICIPAL 

777 288.79 $ 

ELB INC. RÉNOVATION DU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE 

68 433.81 $ 

FQM ASSURANCES ASS. MUN. COMB. 2024 44 215.85 $ 
LYS RÉALISATION 
INC. 

PROLONGEMENT DE LA RUE 
BELLEVUE 

195 808.19 $ 

MAGNOR INC. TRAITEMENT DE L’ASENIC 50 352.86 $ 
MARC-ANDRÉ BISSON NIVELAGE DES RANGS 2024 55 692.86 $ 
MINISTÈRE DU 
REVENU 

REMISES GOUVERNEMENTALES 118 040.83 $ 

MINISTRE DES 
FINANCES 

SERVICES SQ 2024 129 556.00 $ 

MRC DE LA 
NOUVELLE BEAUCE 

QUOTE-PART, COLLECTES 
SÉLECTIVES, VIDANGE DE FOSSE 
SEPTIQUE 

303 348.43 $ 

RECEVEUR GÉNÉRAL 
DU CANADA 

REMISES GOUVERNEMENTALES 44 216.02 $ 

SERVICES SANITAIRES 
DENIS FORTIER 

CUEILLETTE DÉCHETS 2024 65 610.00 $ 

TRANSPORT ADRIEN 
ROY & FILLES INC. 

ÉPANDAGE ABAT-POUSSIÈRE 64 506.99 $ 

TURCOTTE 1989 INC. SYSTÈME TRAITEMENT ET 
DISTRIBUTION EAU POTABLE 

34 975.40 $ 

ÉQUILIBRI-VIE INC. ACHAT TERRAIN 27 544.00 $ 

 


